
Rupture conventionnelle : demande
d’homologation de la convention

Vous avez signé une convention de rupture avec votre salarié. Le délai de 15 jours pour
la rétractation est maintenant passé. Vous faites donc la demande d’homologation à la
direction départementale du Travail et de l’Emploi (DDTE).

Voir le modèle, pages suivantes.
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La demande d’homologation est obligatoi-
rement faite sur un formulaire correspon-
dant au modèle ci-dessus.

Elle doit être accompagnée d’un exem-
plaire de la convention de rupture.

La demande d’homologation ne peut pas
être envoyée avant la fin du délai prévu
pour votre rétractation ou celle du salarié
quant à la signature de cette convention.
Au plus tôt, elle est donc envoyée au jour
J + 16, en laissant un jour de battement
pour bien avoir 15 jours calendaires (du
lundi au dimanche, y compris les jours
fériés) complets pour la rétractation, le
jour J étant le jour de la signature de la
convention.

La DDTE a 15 jours ouvrables (du lundi au
samedi, hors dimanche et jours fériés)
pour répondre. A défaut de réponse dans
ce délai, la convention est considérée
comme acceptée.

La rupture du contrat ne peut pas avoir
lieu avant d’avoir eu une réponse positive
(ou pas de réponse) à la demande
d’homologation de la convention.

Le délai de réponse de la DDTE court à
compter de la date de réception, par elle,
de la demande d’homologation. L’envoi en
lettre recommandé avec accusé de récep-
tion est donc conseillé pour avoir une date
certaine pour le décompte de ce délai.

Si la procédure de rupture conventionnelle
n’est pas respectée, elle pourra être
déclarée irrégulière et des dommages et
intérêts pourront être demandés par le
salarié.

Notre conseil

Si la date de rupture envisagée n’est
pas très éloignée de la date limite
d’obtention d’autorisation de l’ins-
pection du travail, il est conseillé de
mentionner la date prévue suivie de
la mention « sans pouvoir être anté-
rieure à la date de validation de la
convention par l’inspection du tra-
vail ».

Les références
aux textes officiels

C. trav., art. L. 1237-11 (définition de la
convention de rupture), L. 1237-13
(indemnité de rupture et délai de rétracta-
tion), L. 1237-14 (demande d’homologa-
tion et contestation)

Arrêté du 18 juillet 2008 (modèle de
demande d’homologation)

Ce modèle peut
être complété par :

Fiche n° 12/7-020 – Rupture convention-
nelle : convocation à un entretien préala-
ble

Fiche n° 12/7-030 – Rupture convention-
nelle : modèle de convention
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